
Comme de nombreuses personnes, vous avez des souhaits concernant votre fin de vie.  
Afin de les faire respecter en toute situation, il est important de consigner par écrit vos 
directives pour :

Accompagner votre réflexion et vous aider à définir ce qui est important pour vous, les 
enjeux pour vous-même et vos proches.

Echanger dans le respect de chaque cheminement en toute confidentialité et partager 
des propositions concrètes. Par exemple : les modèles existants adaptés à votre situation, 
vos valeurs et croyances ; les enjeux et le choix du représentant thérapeutique.

Apaiser les inquiétudes, répondre à vos questions et vous informer sur les réseaux d’aide 
et les ressources à votre disposition.

OBJECTIFS DE L’ATELIER (4 rencontres) 

À QUI S’ADRESSE-T-IL ?

A toute personne, tout âge confondu, qui se questionne sur sa propre mort, sur les 
situations de perte de discernement et sur le droit à l’autodétermination.

A tout-e professionnel-le, bénévole ou proche 
confronté-e à la fin de vie.
Attestation sur demande : 10 heures

Les actes médicaux et votre prise en charge au cas où vous ne pourriez pas les exprimer.
Vos obsèques, le devenir de votre corps et de vos biens.

Directives anticipées
Dispositions de fin de vie

Atelier «Ma mort, un tabou ?»

Une démarche de responsabilité, de citoyenneté 
et d’amour envers vos proches



INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS

Stefania Lemière Présidente AmiVie
Accompagnante IRFAP
Célébrante laïque (séculière) 
Tél. 079 370 92 38

Déborah Michèle Bouyol
Vice-Présidente AmiVie Genève
Accompagnante IRFAP 
Tél. 076 679 83 67 

AmiVie
Il faut prendre bien soin de ces temps 
de fragilité pour qu’ils ne deviennent 
pas des vulnérabilités.
Des propositions concrètes, solidaires, 
pour accompagner les expériences de 
deuil, pré-deuil, pertes significatives.

DONS ET COTISATION 

Cotisation annuelle : CHF 30.-

www.amivie.ch info@amivie.ch

PRIX DE L’ATELIER

Frs 100.- pour les membres AmiVie 
Frs 150.- pour les non-membres

Le prix ne doit pas être un obstacle. Contactez-nous !

Ami (tié) Vie est une association à but 
non lucratif, animée par des bénévoles, non 
confessionnelle et apolitique.

Coordonnées bancaires :
CCP 12-123899-9 
IBAN CH75 0900 0000 1212 3999 9

Conférences publiques « Ma mort, un tabou ?» Présentations et échanges . Entrée libre.

    12 octobre 2019 14h - 16h  Serv. Aff. Soc. Ville de Carouge, Rue Débridée 3, 1227 Carouge-GE
        16h30  un mini-atelier «Le choix de Référent Thérapeutique»
    15 octobre 2019 18h - 20h Amphithéâtre UOG Place des Grottes 3, 1201 Genève

Atelier (4 rencontres, places limitées)
      24 et 31 octobre + 7 et 28 novembres 2019 14h - 16h30
       27 février, 12 et 26 mars + 9 avril 2020         14h - 16h30
      UOG Place des Grottes 3, 1201 GE 

Détails sur www.amivie.ch. D’autres ateliers peuvent être organisés en fonction des inscriptions.

DATES AUTOMNE 2019

Un soutien individuel/couple sur rv.
Un Groupe de soutien - d’entraide
tous les 3èmes samedis du mois.
au Service des affaires sociales
Ville de Carouge 14h – 16h
Rue de la Débridée 3, 1227 Carouge

Un lien avec les réseaux d’aides dont
Soutien aux proches Aidants
Groupes mensuels à
Carouge, Onex, Vernier, Genève-Ville
Proch’info 058 317 70 00

Célébrations d’obsèques laïques 
personnalisées.

Page Facebook AmiVie

Une présence
Tous les 1ers vendredis du mois.
au Foyer de jour l’Oasis 18h - 20h
Rue de Carouge 53, 1205 Genève Passage poste 
de Police et restaurant Les Recyclables.

AmiVie
Atelier


